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Forêt Marine (Folk-Pop)
2 août 2025 - 20H

Parc des Riverains

Forêt Marine, autrice-compositrice-interprète et artiste transdisciplinaire

ancrée dans Charlevoix, vous transporte dans un univers folk-pop planant,

vibrant de poésie et d’authenticité. Portée par la douceur des ukulélés, des

harmonies vocales lumineuses et des images inspirées par la nature, elle offre

une performance intimiste, touchante et résolument libre.

 Un concert pour celleux qui bâtissent leur monde en dedans comme en dehors.

 Pour découvrir l’artiste : foretmarine.com

.

Spectacle classique:
Le Domaine sur la route, Contre-Basse en duo
26 juillet 2025 - 15H

À l’Église Saint-François

En collaboration avec le Domaine Forget

Le Domaine sur la route se rend à Petite-Rivière-Saint-François dans le cadre

des Fêtes du 350e! Ce concert mettra en vedette les contrebassiste Étienne

Lafrance et Nicholas Walker, qui feront découvrir les riches sonorités de leurs

instruments dans le cadre enchanteur de l’église Saint-François Xavier.
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Pirates du fleuve et d’ailleurs
Spectacle de contes
19 juillet  2025 - 11H à 13H30

Parc des Riverains

Embarquez à bord pour un voyage dans le monde de la piraterie! Remontez

le fleuve jusqu’aux Îles-de-la-Madeleine, découvrez l’histoire de l’étrange

trésor du buttereau et autres hirtoires de pirates du Québec et d’ailleurs. 

Durée: 45-50 minutes

ACTIVITÉS

À VENIR

Soirée chansonnier avec Alex et Sam
9 août  2025 - 20H

Parc des Riverains

Bien connu des Riverains, Alex Bouchard montera sur scène en compagnie de son cousin

Sam pour offrir un spectacle chansonnier complice, festif et rassembleur! Un duo

attachant et authentique, formé de deux musiciens de cœur issus de Petite-Rivière-

Saint-François. Originaire de la municipalité, Alex Bouchard est un musicien accompli

dont l’énergie, la passion et le talent ont marqué plusieurs scènes au Québec. Avec une

solide expérience en spectacle et un charisme naturel, il crée une belle connexion avec le

public – surtout quand il partage la scène avec son père!

http://foretmarine.com/
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Samuel Racine (Auteur compositeur)
23 août 2025 - 20 H

Parc des Riverains

Sam Racine, auteur-compositeur-interprète de Baie-Saint-Paul,

vous invite dans son univers musical décalé et savoureusement

charlevoisien. Avec son band, il vous livrera des chansons folk rock

qui parlent autant de balades en mustang que de messes des morts

ou de Dracula. Après avoir fait vibrer les scènes avec les groupes

Elpornos et Saranerape, Sam propose aujourd’hui un projet

personnel, entre humour, imaginaire et poésie brute.

Les Bandits  (Rock)
16 août 2025 - 20 H
Parc des Riverains
Préparez-vous pour une soirée rock survoltée avec Les Bandits, un
groupe de covers mené par nul autre qu’Alex Bouchard, musicien
originaire de Petite-Rivière-Saint-François. Accompagné de ses
complices Mikaël Tremblay, Yves Castonguay, Samuel Racine et
Antoine Bégin, ils livrent un spectacle énergique qui fait honneur aux
grands classiques du rock, d’hier à aujourd’hui.

INFO COMMUNAUTAIRE

NOUVEAU : un accès gratuit au Train de Charlevoix pour nos
citoyens !

Bonne nouvelle pour les résidents et propriétaires de Petite-Rivière-Saint-
François : la Municipalité lance un projet pilote de transport GRATUIT vers Baie-
Saint-Paul, 7 jours sur 7, pour toute la saison 2025 du Train de Charlevoix (13 juin
au 2 novembre) 
 Comment ça fonctionne ?
• Billets disponibles à l’hôtel de ville (1067, rue Principale)
• Du lundi au vendredi, entre 8 h et 9 h le jour du départ
• Pour les départs du week-end, passez le vendredi entre 8 h et midi
•Preuve de résidence ou de propriété requise
• Ados de 15 ans et + acceptés même seuls, avec billet

 Horaire du train :
• Départ PRSF : 9 h 35 → Baie-Saint-Paul : 10 h 00
• Retour Baie-Saint-Paul : 15 h 00 → PRSF : 15 h 30
 Des sièges sont réservés chaque jour. En cas de forte affluence, l’embarquement
debout est permis.
Un moyen simple, durable et pratique pour vous déplacer autrement.. 
 Pour tous les détails, rendez-vous sur notre site Web.

https://www.facebook.com/traindecharlevoix?__cft__[0]=AZXWK0EN0rOdZlqeC1envx93lffu-NTtpoELfAzbCqJ5zKMJtz278rQW8sCInhmgiETtt2B9cphWZ5-xQ29sCPeuYE5m0aPSrElzldD8dB-fUcVZY1RBDl3tqCftFD0k1g46mRFxUo24aLaP8MxLJ7928dfiFW4cRCAQoeiBRq0tjErkuNjdXe7DTLDXt4MbEup3sVK1I8kvQmkylDR7qSa6&__tn__=-]K-R
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INFO COMMUNAUTAIRE

Rabais Exclusif pour les Résidents de Petite-Rivière-Saint-François ! 
Du 15 mai au 13 octobre 2025, le Musée maritime de Charlevoix  offre un rabais de 50% sur la tarification

individuelle pour tous les résident(e)s de Petite-Rivière-Saint-François ! 🎉

C'est l'occasion idéale de découvrir l’histoire maritime de notre région et de plonger dans l'univers fascinant

du musée. Une preuve de résidence sera demandée pour bénéficier de cette offre.

📅 Période de l'offre : Du 15 mai au 13 octobre 2025

📍 305 Rue de l'Église, Saint-Joseph-de-la-Rive, QC G0A 3Y0

🔍 Pour plus d’infos ou pour poser vos questions, contactez Claire Litzler à :

📧 info@museemaritime.com

📞 418 635-1131

👉 Découvrez-en plus sur leur site ici : www.museemaritimecharlevoix.com



Le transport avec le Taxi-Bus est disponible du lundi au vendredi
(départs réguliers entre 7:30 et 8:00 et retour à 16:00).
Pour que les départs puissent avoir lieu, il doit y avoir un minimum
de 3 personnes en tout temps.
Pour réserver votre place, vous devez appeler avant 14:00 LA VEILLE
du départ, les jours ouvrables, au 418.400.8080 poste 1.
Vous laisserez un message et une ressource prendra les messages en
fin de journée pour le lendemain.
Chaque personne est prise en charge à partir de son domicile et
ramenée à son domicile.

Le coût du billet est de 5$ aller et 5$ pour le retour à destination de
Baie Saint-Paul. Pour les usagers qui voudraient aller vers l’est (ex.:
Malbaie), il sera possible d’effectuer un transfert vers l’expressbus
sans frais supplémentaire !
Il est également possible, pour les personnes agées de 60 ans et plus,
de se procurer un livret de 10 passages pour 30$.

5

INFO COMMUNAUTAIRE

Service de TAXI-BUS de
Transport Mobilité

Collective de Charlevoix

info@mobilitecharlevoix.ca



6

INFO COMMUNAUTAIRE

info@mobilitecharlevoix.ca

Le Festif! de Baie-Saint-Paul arrive à grands pas (du 17 au 20 juillet prochain!) et,
encore cette année, nous nous associons à Mobilité Charlevoix pour offrir un

service de navette gratuite entre La Malbaie, Petite-Rivière-Saint-François et Baie-
Saint-Paul.

Faites circuler la bonne nouvelle : la navette du Festif! passe chez vous! 

Trajet de Petite-Rivière-Saint-François par la 138 :

*            Auberge Motel St-Jean - 1592 route 138, Petite-Rivière-Saint-François
*            Hôtel de Ville Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François - 1067 rue
Principale, Petite-Rivière-Saint-François
*            Auberge de la Pigneronde - 750 boul. Monseigneur-de-Laval, Baie-Saint-Paul

Grâce à la navette gratuite Le Festif! x Mobilité Charlevoix, montez à bord depuis
Petite-Rivière-Saint-François et débarquez en plein cœur de l’action à Baie-Saint-

Paul les 17, 18 et 19 juillet prochain! Réservation obligatoire via ce formulaire
<https://forms.gle/4ePLrZt3yjjhjNrd7> . 

Date limite pour le remplir : Dimanche le 13 juillet à minuit. 

Pourquoi est-ce important? Parce que chaque voiture en moins au centre-ville rend
le Festif! plus fluide, plus agréable, plus vert, et surtout, parce que c’est une super

façon d’offrir un service concret aux gens de passage dans votre coin.

Merci d'avance pour votre précieuse collaboration!

https://forms.gle/4ePLrZt3yjjhjNrd7
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INFO COMMUNAUTAIRE

L’œuvre officielle du 350e est maintenant disponible en réservation pour les citoyens de Petite-Rivière-Saint-François.
Réalisée par l’artiste Charlevoisien Jimmy Perron, « Grande marée à Petite-Rivière-Saint-François » rend hommage aux liens
entre notre village et L’Isle-aux-Coudres. Tirée à seulement 50 exemplaires, l’œuvre est signée, numérotée et imprimée sur
papier d’art de la Papeterie Saint-Gilles.
Offerte au coût de 175$, elle est exclusivement réservée aux résidents. Une seule inscription par adresse civique est
permise. Si plus de 40 citoyens manifestent leur intérêt, un tirage au sort sera effectué.
Date limite pour s’inscrire : 1er août 2025
Tous les détails sont disponibles sur le site Web de la Municipalité, dans la section « Œuvre officielle du 350e anniversaire ».

https://www.facebook.com/papeteriesaintgilles.charlevoix?__cft__[0]=AZUWBA7bjcW8ytM1xZ5Arz05wA7cnmwwK30gQoaU_aGnQt_zUg5pB61C38VZKuy5K2rx3DenDCfvkOrsJk7EYcDbqxPkIYJzVN9c0gNtpgXaTySEeElMT2MQSANJ_EWQVF7M1vLoDfrwyVMpirbp2PcqUoSXheU6Zg9gDI8SXqVPCIEXxWL1JvmHTkLnhw1SIuT5Hb_hA4J008vm8J9DVKU0&__tn__=-]K-R
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INFO COMMUNAUTAIRE

Le Club Med Québec - Charlevoix s’associe à la
Municipalité pour célébrer cet anniversaire

historique. 

Chers résidents,

Venez (re)découvrir le Club Med et profitez de notre
formule tout-inclus : restauration, activités sportives,

bien-être, spectacles et plus encore… 
Profitez d’un tarif exceptionnel pour la saison été 2025

(du 1er Juillet au 13 Octobre).

Une invitation exclusive pour vivre l’expérience Club
Med… chez vous !

Musique en direct 
et spectacle

Buffet gourmetBreuvages avec 
ou sans alcool

Sports et activités Piscine, bain chaud
et hammam

Programme yoga

Petite-Rivière-Saint-François 
fête ses 350 ans !

Offre disponible sur présentation d’un justificatif de résidence
Réservation auprès de la réception par courriel ou téléphone:
qchccrec01@clubmed.com ou +1 800-428-2624
 *En supplément

Cave à vin*

Spa par Sothys*

https://www.google.com/search?q=club+med+charlevoix&rlz=1C5CHFA_enCA979CA979&oq=club+med+charlevoix&gs_lcrp=EgZjaHJvbWUqBggAEEUYOzIGCAAQRRg7MgYIARBFGDwyBggCEEUYPDIGCAMQRRg8MgYIBBBFGEEyBggFEEUYQdIBCDIzMDRqMGo3qAIAsAIA&sourceid=chrome&ie=UTF-8
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INFO COMMUNAUTAIRE

Participez à nos journées portes ouvertes,
spécialement organisées pour vous !

Dans le cadre des célébrations des 350 ans de
Petite-Rivière-Saint-François, le Club Med Québec
Charlevoix vous invite à découvrir son univers lors
de deux journées portes ouvertes, les dimanches 27
juillet et 24 août 2025.

De 11 h à 13 h, prenez part à une visite guidée du
village, suivie d’un moment de convivialité autour
d’un verre de l’amitié.*

Chaque résident a la possibilité d’être accompagné
d’une personne.

Laissez-vous séduire par l’expérience Club Med
dans une ambiance chaleureuse et festive !

Petite-Rivière-Saint-François 
fête ses 350 ans !

*La réservation est obligatoire par courriel à
qchcpure02@clubmed.com.



INFO COMMUNAUTAIRE

Art et savoir-faire local sous le chapiteau

Dans le cadre des festivités du 350e, le Regroupement des artistes et
artisans de Petite-Rivière sera de passage au parc des Riverains pour
vendre leurs créations artisanales quelques samedis de l'été.
 Rendez-vous au parc des Riverains, de 10 h à 15 h, aux dates
suivantes (si la météo le permet) :

Juillet : 5, 12, 19, 26
Août : 2, 9, 23

Septembre : 6 et 13

Une belle occasion de découvrir le talent local tout en profitant de
l’été au parc des Riverains!
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INFO COMMUNAUTAIRE
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CHRONIQUE URBANISME
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CHRONIQUE URBANISME

Bonjour à tous,
Le service de l’urbanisme tient à vous transmettre les informations suivantes; 

***RAPPEL COLLECTES DES MATIÈRES RÉSIDUELLES JUILLET ***
La Municipalité de Petite-Rivière-Saint-François vous informe qu’il y aura collecte des matières

suivantes, ce mois; 
Mercredi 9 juillet 2025 : Récupération 

Jeudi 10 juillet 2025 : Compost
Jeudi 17 juillet 2025 : Compost
Mardi 22 juillet 2025 : Ordures 

Mercredi 23 juillet : Récupération 
Jeudi 24 juillet : Compost
Jeudi 31 juillet : Compost

Nous vous rappelons que les bacs doivent être déposés après 18 heures la veille du jour de la
collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la collecte. Advenant le non-
respect du règlement, un citoyen est passible d’une amende pouvant aller jusqu’à 1000 $.
Nous vous invitons à consulter la section ‘’Collecte des matières résiduelles’’ de notre site internet
afin d’en apprendre davantage à ce sujet

Cet ÉTÉ, je sécurise ma piscine! C’EST MA RESPONSABILITÉ. 
 

Les piscines et les spas constituent un risque important de noyades chez les jeunes enfants et, en réponse
à une recommandation formulée par plusieurs coroners au cours des dernières années, le Règlement sur

la sécurité des piscines résidentielles ( un règlement provincial) a été modifié et est entré en vigueur le 1
juillet 2021. Cette nouvelle règlementation provinciale marque, entre autres, la fin des droits acquis pour
les piscines construites avant l’entrée en vigueur du Règlement sur la sécurité des piscines résidentielles

en 2010.

er

Les propriétaires ont ainsi jusqu’au 30 septembre 2025 pour se conformer aux nouvelles règles
relativement aux échelles, aux plongeoirs, au contrôle de l’accès à la piscine (enceinte et porte de

l’enceinte) ainsi qu’aux aménagements aux abords de la piscine. Il est important de prévoir d’avance ces
modifications puisque toute vérification de conformité ou demande de permis comprend un délai de

traitement.
C’est pourquoi des membres de l’équipe de votre service de l’urbanisme procèderont à des inspections et

des suivis, au cours des prochaines semaines. 
Suite à ces inspections, une fiche vous sera transmise. Cette fiche vous indiquera – si nécessaire- les

travaux à effectuer pour vous conformer à la nouvelle règlementation. 
Nous vous invitons à communiquer avec votre service de l’urbanisme, pour de plus amples informations à

ce sujet. Nous vous invitons aussi à consulter la section ‘’Piscines résidentielles’’ du site internet de la
Municipalité, afin de connaitre les nouvelles règles qui entreront en vigueur, le 30 septembre prochain au

https://www.petiteriviere.com/urbanisme/piscines-residentielles/

Au plaisir d’échanger avec vous, 

https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-3.1.02,%20r.%201
https://www.legisquebec.gouv.qc.ca/fr/document/rc/S-3.1.02,%20r.%201
https://www.petiteriviere.com/urbanisme/piscines-residentielles/
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SERVICE INCENDIE

Le service incendie tient à vous mentionner qu’il est STRICTEMENT
interdit d’allumer des feux à ciel ouvert. Il en va de la sécurité de

tous les citoyens.
Les feux de branchages et les feux d’herbe, alimentés par le vent,
sont plus propices à la propagation et à la perte de contrôle. De

graves incidents peuvent alors survenir.

Le service incendie compte sur votre habituelle collaboration !

Qu’est-ce qu’un feu à ciel ouvert ? 
Un feu à ciel ouvert se définit comme tout feu qui brûle ou qui

pourrait se propager librement en produisant des étincelles. Les feux
d’artifice sont inclus dans cette définition.



FEUX D'ARTIFICE INTERDITS
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SERVICE INCENDIE
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INFO COMMUNAUTAIRE FADOQ

Joyeux

Anniver
saire

Aux membres de la FADOQ  nés en AOÛT

Étiennette Racine
Gilles Lavoie
Hervé Côté
Fernande Bouchard
Nancy Giroux
Gaétane Bouchard

4
6
7

22
25
29

Aux membres de la FADOQ  nés en JUILLET

8
9

11
16
25
26
30
31

Jean-Guy Bouchard
Normand Emond
Francine Dufour
Simon Simard
Éliette Côté
Martin Côté
Rachel Lavoie
Pierre Demers
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INFO COMMUNAUTAIRE FADOQ

La pétanque est maintenant débuté.
Venez en grand nombre tous les soirs de

beau temps. 

L’équipe de la popotte prend congé
de cuisine pour l’été. Merci a tous
pour votre confiance année après
année. On se retrouve à l’automne
si tout va bien !
Nous vous souhaitons de belles
vacances !
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La municipalité tient à vous rappeler le calendrier de cueillette de matières résiduelles. Vous devez sortir
vos bacs la veille de la journée de la cueillette et les retirer le jour de la cueillette. Des constats seront émis
aux contrevenants qui dérogent du règlement.

Voici des extraits du règlement no 497 - Relatif à la gestion des matières résiduelles, adopté le 13 août 2012 :

CHAPITRE 5
MODALITÉ DE COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES

PÉRIODE DU DÉPÔT DES BACS

Les matières résiduelles des unités desservies doivent être déposées à la rue après 18:00 la veille du jour prévu de

la collecte. Les bacs doivent être retirés dans la même journée que la collecte.

LOCALISATION DES BACS

Le bénéficiaire devra placer les bacs roulants à proximité du trottoir, de la bordure ou de l'emprise de la rue.

Toutefois, en aucun cas ils ne doivent êtres placés dans la rue, sur le trottoir ou sur la piste cyclable.

COLLECTE DES MATIÈRES RÉSIDUELLES NON EFFECTUÉE

Si la collecte des matières résiduelles n'a pas été effectuée par l'entrepreneur le jour prévu de la collecte, le

propriétaire, le locataire ou l'occupant de l'unité desservie doit en aviser la MRC de Charlevoix. dans un délai

maximum de 24 heures.

CHAPITRE 10
DISPOSITIONS PÉNALES ET SANCTIONS

CONTRAVENTIONS
Quiconque contrevient à l'une des dispositions de ce règlement commet une infraction est passible d'une
amende minimale de 200$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne physique et
d'une amende minimale de 400$ pour une première infraction, si le contrevenant est une personne morale.
En cas de récidive, les amendes minimales sont doublées.

Dans tous les cas, les frais de la poursuite sont en sus. Si une infraction se continue, elle constitue jour par jour une

infraction distincte.

AVIS : TRAVAUX PUBLICS

 > CALENDRIER DE COLLECTE 
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AVIS : TRAVAUX PUBLICS
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ÉVÉNEMENTS
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ÉVÉNEMENTS
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ÉVÉNEMENTS

Retour en images sur une Fête nationale inoubliable !
Les 23 et 24 juin derniers, vous étiez nombreux à vous rassembler au Parc des Riverains pour
célébrer avec nous dans une ambiance festive et rassembleuse. Familles, enfants, voisins et

visiteurs: tout le monde a contribué à faire de cette édition un moment magique 
 Notre traditionnel concours de châteaux de sable a encore une fois fait le bonheur des petits et

grands, avec des créations originales et impressionnantes.
Merci d’avoir été là en si grand nombre ! On a déjà hâte à l’année prochaine.

1ère position 2e position



Nous sommes à travailler sur notre
programmation de la fête des Riverains.
Cette année, nous vous proposons des

activités sur 2 jours. Pour voir la
programmation complète, 

rendez-vous sur le site de la Municipalité
dès le début 

août!
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ÉVÉNEMENTS

Fête des Riverains
29 et 30 août 2025

**NOUVEAUTÉ AU VILLAGE**

Tous les mercredis et jeudis, c’est
Pickleball!

Viens bouger, t’amuser et rencontrer
du monde!

Endroit: Terrain de pickleball, Hôtel de
Ville 

Heures: de 9h à 11h

MERCREDIS VOLLEYBALL

Une belle nouveauté à ne pas manquer
cet été. Joins toi à nous chaque mercredi

pour une partie amicale de Volley-ball.

Pour tous les niveaux à partir de 13
ans.

Rendez-vous au parc des Riverains pour
18h15. Les équipes seront formées sur

place!
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CONSEIL MUNICIPAL

ÉTANT DONNÉ LES VACANCES DU PERSONNEL,
LE RÉSUMÉ DE LA SÉANCE ORDINAIRE DU 8
JUILLET 2025 SERA PUBLIÉ DANS L’ÉCHO DU
MOIS D’AOÛT.
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CONSEIL MUNICIPAL

Prochaine séance ordinaire du

Conseil Municipal 

A LA SALLE MUNICIPALE

Mardi le 19 août 2025
à 19h30

CONSEIL MUNICIPAL

Retrouv
ez l'inté

gralité 
de nos

règlem
ents m

unicipaux s
ur le

site int
ernet d

e la municipalité

au www.petiter
iviere.c

om

Vous y t
rouver

ez éga
lement

les comptes r
endus 

des

séances du c
onseil
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Plusieurs personnes ressources seront sur place afin de répondre à toutes vos interrogations. 
Pendant cette rencontre :

Vous aurez diverses informations sur les logements.
Les Règlements d’Immeuble de Habitations Petite-Rivière seront disponibles.
Les plans des appartements seront également disponibles.

Séance d’informations sur les Habitations à prix
modiques des Habitations Petite-Rivière

10 juillet 2025
13:00 à 18:00
Salle Communautaire de PRSF

Il sera possible de s’inscrire
pendant cette journée !
Nous prendrons les noms des personnes qui
désirent s’inscrire sur la liste d’admissibilité
des Habitations Petite-Rivière. Afin
d’accélérer le traitement de la démarche,
veuillez avoir en main votre avis de
cotisation provinciale 2024.
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